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Nouveau : l'assiette de l'ATI est uniquement composée du traitement indiciaire brut (article 2 du décret n°2024-1281). 

Position

•Fonctionnaire d’État ou militaire détaché sur ECP « Emploi 
conduisant à pension » (poste de titulaire) dans un 
établissement public relevant de la fonction publique d'État, 
hors paye sans ordonnancement préalable (PSOP) ou paye à 
façon (PAF).

Modalités de 
calcul

•Assiette (traitement indiciaire brut) = indice majoré de 
l’emploi d’accueil x valeur point d’indice fonction publique

•La NBI et certaines primes spécifiques ouvrant droit à pension 
sont également soumises à cotisation.

Taux de 
cotisation

•Contribution employeur : 82,28 % sauf pour les militaires en 
position normale d'activité (PNA) => 126,07 %

•Retenue salariale : 11,10 %

•Contribution ATI : 0,32 % sauf pour les militaires couverts par 
le régime des PMI

Modalités de 
versement

•Transmission bordereau de versement au comptable

•Virement bancaire auprès du service des recettes non fiscales 
(RNF produits divers ou comptabilité) de la DRFIP/DDFIP du 
lieu de résidence de l'employeur + transmission par mail du 
bordereau

Position

•Fonctionnaire d’État ou militaire détaché sur ENCPP « Emploi ne 
conduisant pas à pension » : détachement sur contrat

Modalités de 
calcul

•Assiette (traitement indiciaire brut) = indice majoré de l’emploi 
d’origine x valeur point d’indice fonction publique

Taux de 
cotisation

•Contribution employeur : 82,28 %

•Retenue salariale : 11,10 %

•Contribution ATI : 0,32 % si non couvert par l'employeur 
d'accueil (militaires couverts par le régime des PMI)

Modalités de 
versement

•Virement bancaire auprès du service du Contrôle Budgétaire et 
Comptable Ministériel des Finances (CBCM Finances)

•Bordereau à adresser et RIB à demander à :  
dcm947.pension@finances.gouv.fr 
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